
École publique de Saint-Priest-des-Champs 

Le Bourg 

63330 Saint-Priest-des-Champs 

 

Compte-rendu du Conseil d’école 

Séance du mardi 2 mars2021 
 

Le Conseil d’école s’est réuni le mardi 2 mars 2021 à 18h00 à la Mairie. 

 

Présents : M. GIRAUD, conseiller au maire de Saint-Priest-des-Champs 

  Mme DARAIZE, représentante des parents d’élèves 

Mme PANNETIER, représentante des parents d’élèves 

  Mme LASCIOUVE, DDEN 

  Mme GUÉNAULT, enseignante de la classe de cycles 2 et 3, directrice 

Mme JOUVE, enseignante remplaçante de la classe de cycle 1 et 2 

 

Excusés : M. CHEMINAL, Inspecteur de l’Education Nationale 

  M. FAVIER, maire de Saint-Priest-des-Champs 

  Mme ROSSIGNOL, pour le RASED 

  

Secrétaire de séance : Mme JOUVE, enseignante remplaçante. 

 

L’ordre du jour: 

 

1) Modifications du protocole sanitaire 

2) Bilan du marché de Noël et point sur la coopérative scolaire 

3) Prise en charge de la difficuté scolaire. Rased 

4) Résultats des évaluations nationales/Projets et actions 

5) Evolution des effectifs et prévisions pour la rentrée 2021 

6) Organisation du temps scolaire, rentrée 2021 

La directrice présente les différents membres du Conseil et les remercie de leur présence. 

Mme Jouve remplacera Mme Cromarias jusqu'à la fin de l'année scolaire. 

 

1) Modifications du protocole sanitaire 

Depuis la rentrée de février, les consignes sanitaires quant au port du masque ont été modifiées 

: Pour les élèves à partir de 6 ans et le personnel, seul le masque « grand public » de catégorie 

1 ou masque chirurgical est autorisé. Rentrent en catégorie 1 les masques ayant une filtration 

d’au moins 90% de particules de 3 microns. Cela exclut donc les fabrications « maison » ainsi 

que certains achetés en commerce, ou distribués, mais qui ne seraient pas de catégorie 1. 

Les autres consignes continuent d'être appliquées le plus strictement possible. 

Les parents d'élèves sont informés très régulièrement de la situation sanitaire de l'école, via 

l'envoi d'un courrier commun école/mairie. 

La directrice remercie Le Maire et les employés communaux pour leur collaboration et les 

parent d'élèves pour le bon respect du protocole. 

 

Question des parents sur les tests salivaires à l'école : pas d'information officielle particulière 

pour l’instant. 

 



 2) Bilan du marché de Noël et point sur la coopérative scolaire 

L'école a participé au Marché de Noël de la commune, sur la place, le vendredi 18 décembre. 

Les élèves ont vendu des objets, fabriqués en classe et l'Association des Parents d'élèves a tenu 

une buvette. 

L'évènement a donné aux élèves, à l'école, une ouverture vers les habitants de la commune et 

des communes environnantes. Ce fut une expérience enrichissante. 

Les membres du conseil confirment, le marché a rassemblé un grand nombre de personnes et 

d'exposants, tous satisfaits, à reconduire l'année prochaine. 

Le bénéfice des ventes s'élève à 213,41€. 

La classe des grands achètera des B.D,(Nous attendons une sélection de Cécile Bonnefoy de la 

médiathèque de St Eloy) et la classe des petits, des puzzles et des jeux. Nous présenterons ces 

achats aux parents. 

N'ayant pas encore eu de dépenses, la coopérative dispose actuellement de : 2359,60 euros. 

L'équipe enseignante réfléchit à une plus grande participation des élèves dans la gestion de la 

Coopérative de l'école. 

 

 3) Prise en charge de la difficuté scolaire. Rased 

Depuis la rentrée, Patricia Rossignol, enseignante spécialisée du Rased des Combrailles, prend 

en charge, en aide pédagogique : 1 CP, 1 CE1 et 3 CE2. 

 

4) Résultats des évaluations nationales/Projets et actions 

Evaluations : Les CP ont passé une deuxième session en février, en mathématiques et en 

français. Les résultats montrent un élève faible sur 6, tant en maths qu'en français. 

Une analyse des résultats de la 1ère session, nous a été transmise. Elle aurait pu nous permettre 

de situer l'école par rapport à la circonscription mais malheureusement, des problèmes 

informatiques ont faussé les résultats, les rendant inexploitables. 

 

La piscine ayant fermée, les élèves de la classe des grands n'ont eu, cette année que 2 séances. 

Les projets se poursuivent, Scol'and art (intervention de Nelly Biard en classe) , boite à don. 

 

Projet numérique : il s'agit de compléter et rénover le matériel informatique de l'école : PC 

portables, imprimantes, caméra de table, clés USB. Le dossier est en cours pour bénéficier de 

l'accompagnement financier de l'état aux communes dans l'équipement numérique des écoles. 

Aide proposée dans le cadre du plan de relance. 

 

Stagiaire : depuis le 22 février et jusqu'au 12 mars, l'école accueille une stagiaire auprès de 

l'ATSEM, dans la classe des petits :  Typhaine Combémorel. 

 

 5) Evolution des effectifs et prévisions pour la rentrée 2021 

Depuis le dernier conseil, 3 nouveaux élèves ont été inscrits : 1CP et 2PS, ce qui nous amène à 

un effectif global de 38 élèves. 

20 pour la classe de cycles 1 et 2, 18 pour celle de cycles 2 et 3. 

Nous attendons l'arrivée prochaine d'une nouvelle famille qui s'installe sur la commune. 

L'attibution du logement est en cours. 

Toujours, au moins 4 inscriptions prévues en PS pour l'an prochain. 

Effectif prévu : au moins 35. 

 

 

 6) Organisation du temps scolaire, rentrée 2021 



L'école de St Priest fonctionne sur une semaine de 4 jours avec une journée d'enseignement 

supérieure à 5h30. Hors, cette organisation du temps scolaire relève d'un cadre dérogatoire qui 

doit faire l'objet d'un nouvel examen par le DASEN. Son renouvellement nécessite une 

proposition conjointe de la commune et du conseil d'école. Je demande donc l'avis du conseil. 
 

Le conseil donne son avis : accord unanime pour maintenir les mêmes horaires. 

 

Les parents d'élèves souhaitent faire un retour sur le point 13 du 1er Conseil concernant la 

cantine  

Ils constatent une plus grande diversification des menus de la cantine, comme demandé, et en 

remercie la municipalité. M Giraud précise qu'une commission « menus » a été créée, en soutien 

à la cantinière. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h05. 

 

À Saint-Priest-des-Champs, le 2 mars 2021 

 

La Directrice,       Le Maire, 

Mme Guénault                 M. Favier 

 

 

Les représentants des parents d’élèves,   Mme Daraize,                    Mme Pannetier 


